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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-03-05-006

Arrêté abrogeant l’arrêté du 28 février 2020

fixant, pour la commune de Beaugency,

l'état des listes de candidats aux élections municipales et

communautaires du 15 mars 2020Listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020 dans la

commune de Beaugency
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
abrogeant l’arrêté du 28 février 2020

fixant, pour la commune de Beaugency,
l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020

~~~~~

Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et portant
convocation des électeurs,

Vu  l'arrêté préfectoral du 08 janvier 2020 fixant les délais et lieux de dépôt des déclarations de
candidature pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2020 fixant, pour la commune de Beaugency,  l'état des
listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020,

Sur  la proposition du Secrétaire Général par intérim de la Préfecture du Loiret,

ARR  Ê  TE :

Article 1  er : L’arrêté préfectoral du 28 février 2020 fixant, pour la commune de Beaugency, l'état des
listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020 est abrogé.

Article 2 : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 15 mars 2020, est fixé, pour
la commune de Beaugency, comme suit :

N° du panneau
d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 Vibrer pour Beaugency M. BACHEVILLIER Yves 

2 100% BEAUGENCY M. MESAS Jacques 

3 Beaugency autrement, avec vous Mme MAIGRET Stéphanie 

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.
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Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 4 : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret  ainsi  que  le  maire  de la  commune  de
Beaugency sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le 5 mars 2020

Pour le Préfet,
Le secrétaire général,

signé
Thierry DEMARET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales 1er tour du 15 Mars 2020

Département 45 Loiret
Commune 028 - Beaugency

Candidat au conseil
communautaire

Vibrer pour Beaugency01

OuiM. BACHEVILLIER Yves1
OuiMme DAVID Caroline2
OuiM. BOUDET Didier3
OuiMme ESTIENNE Amélie4

5 M. HEDDE Bruno
6 Mme MARTINS BINDELIN Béatrice

OuiM. LANGLOIS Jean-Marie7
8 Mme ROY Christine
9 M. CHABIN Bertrand

OuiMme ANTOSIEWICZ Valérie10
11 M. BAUDOUIN François
12 Mme BRESILLION Martine

OuiM. THOMAS Dominique13
OuiMme LESGARDS Élodie14
OuiM. TEULET Olivier15

16 Mme CITHAREL Nadège
17 M. VAN BRAEKEL Sébastien
18 Mme RELANDEAU Denise
19 M. LAMY Julien
20 Mme DALLA-LIBERA Laila
21 M. JOBERT Michel
22 Mme BAUCHER Karine
23 M. ZEBIANE Dany
24 Mme LE MANH HO Annie
25 M. FAUX Richard
26 Mme HENNEBERT Audrey
27 M. GUILLON Jacques
28 Mme BOUDAUD Natacha
29 M. MORITZ Franck
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Elections Municipales 1er tour du 15 Mars 2020

Département 45 Loiret
Commune 028 - Beaugency

Candidat au conseil
communautaire

100% BEAUGENCY02

OuiM. MESAS Jacques1
OuiMme NAIZOT Florence2

3 M. GIRET Franck
4 Mme MEUNIER Cassandre

OuiM. SPALETTA Hervé5
OuiMme GRIB Magda6

7 M. GARCIA Juanito
8 Mme HARDOUIN Natalina

OuiM. LAINÉ Joël9
OuiMme SAVAUX Céline10

11 M. FROISSART Yves
12 Mme COLLARD Agnès
13 M. LEGROS Adrien
14 Mme GAFSI Leïla

OuiM. GUILLON Jérémy15
OuiMme LOPES Katia16
OuiM. AMEUR Majid17

18 Mme GENDRIER Annie
19 M. CAUJOLLE Jean-Louis
20 Mme DOYEN Stéphanie
21 M. CHEVET Jean-Luc
22 Mme MEGRET-RICHEFEU Magalie
23 M. LOCHET Daniel
24 Mme TAHANOUTI Imène
25 M. CLÉQUIN Michel
26 Mme MACÉ Jennifer
27 M. PESTY Lilian
28 Mme LEVAL Sylviane
29 M. BEAUJOUAN Patrick
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Elections Municipales 1er tour du 15 Mars 2020

Département 45 Loiret
Commune 028 - Beaugency

Candidat au conseil
communautaire

Beaugency autrement, avec vous03

OuiMme MAIGRET Stéphanie1
2 M. COGNEAU Gérard
3 Mme TORTAJADA Claudine
4 M. COQUARD Jean-Luc
5 Mme LACRAMPE Adeline

OuiM. ANGOT Jacques6
OuiMme LEFOIX Christelle7
OuiM. SORET Arnaud8
OuiMme CREUSILLET Marie-France9
OuiM. LECLÈRE Nicolas10

11 Mme PRADALIER Karine
12 M. GODELU Jean-Dominique

OuiMme QUATREHOMME Agnès13
OuiM. ROUSSEAU Édouard14
OuiMme JARREAU Isabelle15

16 M. PAILLET Ludovic
17 Mme LAINÉ Jeanne
18 M. HARDILLIER Christian
19 Mme GIMARAY Alexandra
20 M. HAMON François-Xavier
21 Mme MOULINET Marie-Pierre
22 M. FOURNIER Pierre
23 Mme CHAMBON Marie-Pierre
24 M. ESTIVAL Pascal
25 Mme ROUX Manon
26 M. ROUBAUD Frédéric
27 Mme SMATEL Tassadit
28 M. DERÉGEL Xavier
29 Mme SCHMITZ Karine
30 M. MÉNARD James
31 Mme VINCENT Vanessa

9Page

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-03-05-006 - Arrêté abrogeant l’arrêté du 28 février 2020
fixant, pour la commune de Beaugency,
l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020

8



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-03-05-007

Arrêté abrogeant l’arrêté du 28 février 2020

fixant, pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle, l'état

des listes de candidats aux élections municipales et

communautaires du 15 mars 2020Arrêté fixant, pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle, l'état des listes de candidats aux

élections municipales et communautaires du 15 mars 2020

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-03-05-007 - Arrêté abrogeant l’arrêté du 28 février 2020
fixant, pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle, l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020 9



Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
abrogeant l’arrêté du 28 février 2020

fixant, pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle,
l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020

~~~~~

Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et portant
convocation des électeurs,

Vu  l'arrêté préfectoral du 08 janvier 2020 fixant les délais et lieux de dépôt des déclarations de
candidature pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2020 fixant, pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle,
l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020,

Sur  la proposition du Secrétaire Général par intérim de la Préfecture du Loiret,

ARR  Ê  TE :

Article 1  er : L’arrêté préfectoral du 28 février 2020 fixant, pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle,
l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020 est abrogé.

Article 2 : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 15 mars 2020, est fixé, pour
la commune de  Saint-Jean-de-la-Ruelle, comme suit :

N° du panneau
d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 LE CITOYEN AU COEUR DE LA VILLE M. LEPÊCHEUR Éric

2 RASSEMBLÉS POUR SAINT JEAN DE LA RUELLE M. CHAILLOU Christophe

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.
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Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ainsi que le maire de la commune de Saint-
Jean-de-la-Ruelle  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le 5 mars 2020

Pour le Préfet,
Le secrétaire général,

signé
Thierry DEMARET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales 1er tour du 15 Mars 2020

Département 45 Loiret
Commune 285 - Saint-Jean-de-la-Ruelle

Candidat au conseil
communautaire

LE CITOYEN AU COEUR DE LA VILLE01

OuiM. LEPÊCHEUR Éric1
OuiMme DAHOU Kadéjat2
OuiM. DUPRÉ Alexandre3

4 Mme FERBUS-LAMBERT Isabelle
5 M. HUYGHUES DES ETAGES Claude

OuiMme PAROU Leila6
7 M. BIDOC Gérard
8 Mme COLLING Julie

OuiM. GROLLEAU Jean-Loup9
OuiMme DA COSTA-VIEIRA Isabel10

11 M. VOISIN Philippe
12 Mme SO FAYE M'Bène
13 M. HABARNAU Antoine
14 Mme ASFOURI Nezzha

OuiM. KABBA Aladji15
16 Mme LEFÈVRE Patricia
17 M. ALTUNGEYIK Halit
18 Mme DA CUNHA Rajae
19 M. BASARAN Yusuf
20 Mme BOURHANA Nouzha
21 M. POULET Benoît
22 Mme CHALON Micheline
23 M. BOUZID Rachid
24 Mme ROBIN Odile
25 M. PAUTRAT Maurice
26 Mme DE SOUSA BRAGA Alexandra     (Nationalité : Portugaise)
27 M. CHESNEAU Yann
28 Mme VANNIER Nicole
29 M. DENIAU Lucien
30 Mme SCHOCKAERT Rose     (Nationalité : Belge)
31 M. ALIDOR Claude
32 Mme VOISIN Anne-Laure
33 M. PHELISMA Emmanuel
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Elections Municipales 1er tour du 15 Mars 2020

Département 45 Loiret
Commune 285 - Saint-Jean-de-la-Ruelle

Candidat au conseil
communautaire

RASSEMBLÉS POUR SAINT JEAN DE LA RUELLE02

OuiM. CHAILLOU Christophe1
OuiMme DESNOUES Véronique2
OuiM. LAVAL Pascal3
OuiMme HAMEAU Nathalie4
OuiM. VILLARET Marceau5

6 Mme LE BIHAN Anne
7 M. RIVIÈRE-DA-SILVA Fabien
8 Mme MAIGRE-BELLIZIO Olivia
9 M. LACOU Eric

OuiMme BUREAU Françoise10
OuiM. RINA-BASILIO Claude11

12 Mme NOGUÈS Eva
13 M. LAFRAYHI Karim
14 Mme PARAYRE Antoinette
15 M. PASSEGUÉ Daniel
16 Mme CAKIR Esra
17 M. PAOLI Guillaume
18 Mme LOQUET Mickaëla
19 M. PIVAIN Guy
20 Mme DANGE Sylvie
21 M. DIARRA Mamadou
22 Mme GAUTHIER Isabelle
23 M. HUBERT Thomas
24 Mme GAMBONI Marie-Louise
25 M. ZING TSALA Pierre-Jules
26 Mme BOIS Catherine
27 M. AMSTUTZ Claude
28 Mme MOULIN Anne-Marie
29 M. MABOUSSOU Prince
30 Mme DUGUÉ Marie-Thérèse
31 M. DESCHAMPS Ludovic
32 Mme TORRES Catherine
33 M. LEROUX Patrick
34 Mme CHARTON Annie
35 M. DE BRÉZÉ DU PÉGASE Norbert
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-03-05-001

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 28 février 2020

fixant, pour la commune de Nogent sur Vernisson, l'état

des listes de candidats aux élections municipales et

communautaires du 15 mars 2020
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-03-05-002

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 28 février 2020

fixant, pour la commune de Villemandeur, l'état des listes

de candidats aux élections municipales et communautaires

du 15 mars 2020
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-03-05-008

ARRETE modificatif fixant, pour la commune

d’ASCHERES-LE-MARCHÉ, l’état des listes de candidats

aux élections municipales et communautaires du 15 mars

2020

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-03-05-008 - ARRETE modificatif fixant, pour la commune d’ASCHERES-LE-MARCHÉ,
l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020 26



Sous-Préfecture de Pithiviers
Secrétariat général

ARRETE modificatif
fixant, pour la commune d’ASCHERES-LE-MARCHÉ,

l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020

~~~~~

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Électoral,

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date de renouvellement des conseils muni-
cipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et por-
tant convocation des électeurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candi-
dature pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020,

Vu les récépissés définitifs d’enregistrement des déclarations de candidature,

Vu le tirage au sort effectué le 28 février 2020 entre les listes de candidats définitivement enregis-
trées,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2020 fixant, pour la commune d’Aschères-le-Marché, l’état des
listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE     :

Article 1er     : L’état des listes de candidats pour les élections municipales du 15 mars 2020, est
fixé, pour la commune d’Aschères-le-Marché, comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage
Intitulé de la liste Tête de liste

1 « Unis pour Aschères » M. DESCHAMPS Jean-François
La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scru-
tin.
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Article 3     : Le secrétaire général de la Préfecture du Loiret, la sous-préfète de Pithiviers ainsi
que le maire de la commune d’Aschères-le-Marché sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pithiviers, le 05 mars 2020

Pour le Préfet et par délégation,
La sous-préfète de Pithiviers

Signé : Nadine MONTEIL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux disposi -
tions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042 Or -
léans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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